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Objet : Inspection de la radioprotection n° INSNP-BDX-2019-0089 du 30 janvier 2019 
 SELAS EVA – Réseau Cristal  

Domaine vétérinaire/N° T790261 

Réf. : Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants. 
 Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 à L. 1333-31. 
 Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 
 

Madame, 

 
Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références concernant le contrôle de la 
radioprotection, une inspection a eu lieu le mercredi 30 janvier 2019 au sein de votre clinique vétérinaire. 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et observations qui 
en résultent. 

Les demandes et observations relatives au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de l’employeur ou 
de l'entreprise utilisatrice tandis que celles relatives au respect du code de la santé publique relèvent de la 
responsabilité du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASN. 

 

SYNTHESE DE L’INSPECTION  
L’inspection avait pour but de contrôler par sondage l’application de la réglementation relative à la prévention des 
risques liés à l’exposition aux rayonnements ionisants dans votre clinique vétérinaire. 

En préambule à l’inspection, les inspecteurs ont indiqué que : 
• le code du travail et le code de la santé publique ont été modifiés par les décrets1 n° 2018-434, n° 2018-437 et n° 

2018-438 ;  
• l’inspection est en partie réalisée sur la base du code du travail et du code de la santé publique dans leur rédaction 

en vigueur avant la publication des décrets précités ; 
• les demandes mentionnées dans cette lettre de suite résultant des écarts constatés sont établies sur la base des 

décrets1 précités. 

Les inspecteurs ont examiné l’organisation et les moyens mis en place en matière de radioprotection des travailleurs 
dans le cadre de la détention et de l’utilisation de générateurs à rayons X à des fins de radiodiagnostic vétérinaires 
dans les établissements d’Argentonnay et de Chiché.  

Les inspecteurs ont effectué une visite de la salle de radiodiagnostic de petits animaux du site d’Argentonnay ainsi 
que du box où sont réalisées occasionnellement des radiographies équines. 

                                                      
1  Décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire 
 Décret n° 2018-437 du 4 juin 2018 relatif à la protection contre les risques dus aux rayonnements ionisants  
 Décret n° 2018-438 du 4 juin 2018 relatif à la protection contre les risques dus aux rayonnements ionisants auxquels sont soumis certains travailleurs 
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Il ressort de cette inspection que les exigences réglementaires sont respectées concernant : 

• la situation réglementaire de l’établissement ; 

• la gestion de l’inventaire des sources ; 

• la désignation d’un conseiller à la radioprotection ;

• le classement et le suivi dosimétrique du personnel ; 

• les vérifications des équipements de travail et des sources de rayonnements ionisants. 

Toutefois, l’inspection a mis en évidence certains écarts à la réglementation, notamment pour ce qui concerne : 

• l’évaluation individuelle de l’exposition ; 

• le suivi individuel renforcé de l’état de santé du personnel ; 

• la communication des résultats individuels dosimétriques au personnel ; 

• la conformité de la salle de radiodiagnostic du site de Chiché à la décision n° 2017-DC-0591 ; 

• le contrôle annuel d’étalonnage du dosimètre opérationnel ; 

• l’établissement des plans de prévention avec les entreprises extérieures ;  

• la signalisation et les modalités d’accès des zones réglementées.

A. Demandes d’actions correctives 
A.1. Évaluation individuelle de l’exposition - Classement des travailleurs 
 « Article R. 4451-53 du code du travail - Cette évaluation individuelle préalable, consignée par l’employeur sous une forme susceptible 
d’en permettre la consultation dans une période d’au moins dix ans, comporte les informations suivantes :  
1° La nature du travail ;  
2° Les caractéristiques des rayonnements ionisants auxquels le travailleur est susceptible d’être exposé ;  
3° La fréquence des expositions ;  
4° La dose équivalente ou efficace que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois consécutifs à venir, en tenant compte des

expositions potentielles et des incidents raisonnablement prévisibles inhérents au poste de travail ;  
5° La dose efficace exclusivement liée au radon que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois consécutifs à venir dans le 

cadre de l’exercice des activités professionnelles visées au 4o de l’article R. 4451-1.  
L’employeur actualise cette évaluation individuelle en tant que de besoin.  
Chaque travailleur a accès à l’évaluation le concernant. » 

« Article R. 4451-54 du code du travail - L’employeur communique l’évaluation individuelle préalable au médecin du travail lorsqu’il 
propose un classement du travailleur au titre de l’article R. 4451-57 […] » 

Les inspecteurs ont constaté que des évaluations individuelles de l’exposition ont été établies pour les personnels de
l’établissement mais que le fichier Excel utilisé contenait des erreurs de remplissage au niveau de la répartition des 
activités. La forme évolutive de ce fichier ne permet pas la consultation des évaluations individuelles sur une période 
de dix ans.  

Par ailleurs, les évaluations individuelles de l’exposition n’ont pas été transmises au médecin du travail préalablement 
au classement des travailleurs. 

Demande A1 : L’ASN vous demande de mettre à jour les évaluations individuelles de l’exposition pour 
chaque travailleur et de les consigner sous une forme consultable sur une période de dix ans. Ces 
évaluations individuelles seront transmises à la médecine du travail. 

A.2. Suivi de l’état de santé des travailleurs 
« Article L. 4451-1 du code du travail - Les règles de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, y compris les 
travailleurs indépendants et les employeurs, exposés aux rayonnements ionisants sont fixées dans le respect des principes généraux de 
radioprotection des personnes énoncés aux articles L. 1333-2 et L. 1333-3 du code de la santé publique, sans préjudice des principes 
généraux de prévention prévus à l'article L. 4121-2 du présent code. » 

« Article R. 4624-22 du code du travail - Tout travailleur affecté à un poste présentant des risques particuliers pour sa santé ou sa 
sécurité ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans l'environnement immédiat de travail défini à l'article R. 4624-23 bénéficie 
d'un suivi individuel renforcé de son état de santé selon des modalités définies par la présente sous-section. »
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« Article R. 4624-25 du code du travail, - Cet examen ainsi que son renouvellement donnent lieu à la délivrance par le médecin du 
travail d'un avis d'aptitude ou d'inaptitude rendu conformément aux dispositions de l'article L. 4624-4. Cet avis d'aptitude ou 
d'inaptitude est transmis au travailleur et à l'employeur et versé au dossier médical en santé au travail de l'intéressé. » 

« Article R. 4624-28 du code du travail - Tout travailleur affecté à un poste présentant des risques particuliers pour sa santé ou sa 
sécurité ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans l'environnement immédiat de travail, tels que définis à l'article R. 4624-
23, bénéficie, à l'issue de l'examen médical d'embauche, d'un renouvellement de cette visite, effectuée par le médecin du travail selon une 
périodicité qu'il détermine et qui ne peut être supérieure à quatre ans. Une visite intermédiaire est effectuée par un professionnel de santé 
mentionné au premier alinéa de l'article L. 4624-1 au plus tard deux ans après la visite avec le médecin du travail. » 

Les inspecteurs ont constaté que la périodicité des examens médicaux renforcés n’était pas respectée pour l’ensemble 
du personnel exposé (salarié ou non). Par ailleurs, les avis d’aptitude remis par le médecin du travail ne font pas 
mention du risque d’exposition aux rayonnements ionisants ni du caractère renforcé du suivi individuel. Le contenu 
minimal de l’avis d’aptitude est fixé par l’arrêté du 16 octobre 20172. 

Demande A2 : L’ASN vous demande : 
• de prendre des dispositions pour garantir le respect de la périodicité du suivi médical renforcé pour 

l’ensemble du personnel exposé aux rayonnements ionisants ;  
• de vous assurer que les avis d’aptitude remis mentionnent le risque d’exposition aux rayonnements

ionisants.  

A.3. Surveillance de l’exposition individuelle des travailleurs 
« Article R. 4451-67 du code du travail - Le travailleur a accès à tous les résultats issus de la surveillance dosimétrique individuelle 
dont il fait l’objet ainsi qu’à la dose efficace le concernant. Il en demande communication au médecin du travail ou à l’Institut de 
radioprotection et de sûreté nucléaire.  
Il peut également solliciter le conseiller en radioprotection pour ce qui concerne les résultats auxquels ce dernier a accès. »  

« Article R. 4451-68 du code du travail - Le médecin du travail a accès, sous leur forme nominative aux résultats de la surveillance 
dosimétrique ainsi qu’à la dose efficace, de chaque travailleur dont il assure le suivi de l’état de santé. Ont également accès à ces résultats
:  
1° Le cas échéant, le médecin du travail de l’établissement dans lequel le travailleur temporaire ou le travailleur d’une entreprise extérieure 
intervient ;  
2° Le médecin désigné à cet effet par le travailleur et, en cas de décès ou d’incapacité, par ses ayants droit. »  

« Article R. 4451-69 du code du travail - I. - Le conseiller en radioprotection a accès, sous une forme nominative et sur une période 
n’excédant pas celle durant laquelle le travailleur est contractuellement lié à l’employeur, à la dose efficace reçue ainsi qu’aux résultats de 
la surveillance dosimétrique individuelle mentionnée au I de l’article R. 4451-65.  
II. - Lorsqu’il constate que l’une des doses estimées dans le cadre de l’évaluation individuelle préalable prévue à l’article R. 4451-53 ou
l’une des contraintes de dose fixées en application de l’article R. 4451-33 est susceptible d’être atteinte ou dépassée, le conseiller en 
radioprotection en informe l’employeur.  
III. - L’employeur ou, selon le cas, le responsable de l’organisme compétent en radioprotection mentionné au 2° de l’article R. 4451-112, 
assure la confidentialité des données nominatives mentionnées au I et au II vis-à-vis des tiers. » 

Les inspecteurs ont constaté que le personnel de l’établissement n’était pas informé de ses résultats dosimétriques 
individuels. 

Demande A3 : L’ASN vous demande de veiller à ce que les travailleurs exposés de l’établissement puissent 
accéder à leurs résultats dosimétriques.  

A.4. Conformité de l’installation à la décision n° 2017-DC-05913 
« Article 15 de la décision n° 2017-DC-0591 - Les locaux de travail existant au 30 septembre 2017, respectant à cette date les 
dispositions de la décision n° 2013-DC-03494 du 4 juin 2013 de l’Autorité de sûreté nucléaire, sont réputés conformes à la présente 

                                                      
2 Arrêté du 16 octobre 2017 fixant le modèle d’avis d’aptitude, d’avis d’inaptitude, d’attestation de suivi individuel de l’état de santé et de proposition de mesures d’aménagement de poste

3 Décision n° 2017-DC-0591 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 13 juin 2017 fixant les règles techniques minimales de conception auxquelles doivent répondre les locaux dans lesquels
sont utilisés des appareils électriques émettant des rayonnements

4 Décision n° 2013-DC-0349 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 4 juin 2013, fixant les règles techniques minimales de conception auxquelles doivent répondre les installations dans
lesquelles sont présents des rayonnements X produits par des appareils fonctionnant sous une haute tension inférieure ou égale à 600 kV.
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décision tant  que  cette  conformité  n’est  pas  remise  en  cause  par  une modification  susceptible  d’affecter  la  santé  ou  la sécurité 
des travailleurs ;  […] » 

« Article 7 de la décision n° 2013-DC-0349 - Les installations mises en service avant le 1er janvier 2016, qui répondent simultanément 
à la norme NF C 15-160 dans sa version de novembre 1975 avec son amendement A1 de septembre 1984, et aux règles particulières, 
selon le domaine considéré, fixées par les normes complémentaires NF C 15-161 de décembre 1990, NF C 15-162 de novembre 1977, 
NF C 15-163 de décembre 1981 avec son amendement A1 d’avril 2002 et NF C 15-164 de novembre 1976, sont réputées conformes 
à la présente décision dès lors qu’elles restent conformes à ces normes. » 

Les inspecteurs ont constaté que le rapport de conformité à la norme NF C 15-160 dans sa version de novembre 
1975 établi pour la salle de radiodiagnostic du site de Chiché relève des non-conformités n’ayant à ce jour pas fait 
l’objet de mesures correctives. 

Demande A4 : L’ASN vous demande de mettre en place et de lui transmettre un plan d’actions visant à 
mettre en conformité la salle de radiodiagnostic de la clinique vétérinaire de Chiché à la décision n° 2017-
DC-0591. 

A.5.  Vérification de l’instrumentation de radioprotection  
« Article R. 4451-48 du code du travail - I. - L'employeur s'assure du bon fonctionnement des instruments ou dispositifs de mesurage, 
des dispositifs de détection de la contamination et des dosimètres opérationnels. 
II. - L'employeur procède périodiquement à l'étalonnage de ces instruments, dispositifs et dosimètres. L'étalonnage est réalisé par le 
conseiller en radioprotection s'il dispose des compétences et des moyens nécessaires, ou par un organisme extérieur. » 

« Décision n° 2010-DC-0175 de l’ASN du 4 février 2010 - Le contrôle des appareils de mesures doit être réalisé suivant les périodicités 
définies dans le tableau 4 de l’annexe 3 du même arrêté. » 

Les inspecteurs ont constaté que le dosimètre opérationnel détenu par l’établissement n’a pas été contrôlé ni étalonné 
depuis 2014. 
Demande A5 : L’ASN vous demande de procéder au contrôle périodique annuel de l’étalonnage de votre 
dosimètre opérationnel et de prendre les dispositions nécessaires afin de respecter la périodicité des 
vérifications prévues par la réglementation.

A.6. Coordination de la prévention 
L’article R. 4512-8 du code du travail précise les dispositions devant au minimum figurer dans un plan de prévention. 

« Article R. 4451-35 du code du travail - I. - Lors d’une opération exécutée par une entreprise extérieure pour le compte d’une entreprise 
utilisatrice, le chef de cette dernière assure la coordination générale des mesures de prévention qu’il prend et de celles prises par le chef de 
l’entreprise extérieure, conformément aux dispositions des articles R. 4515-1 et suivants.  
Le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure sollicitent le concours, pour l’application des mesures de prévention 
prises au titre du présent chapitre, du conseiller en radioprotection qu’ils ont respectivement désigné ou, le cas échéant, du salarié mentionné 
au I de l’article L. 4644-1.  
Des accords peuvent être conclus entre le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure concernant la mise à disposition 
des équipements de protection individuelle, des appareils de mesure et des dosimètres opérationnels ainsi que leurs modalités d’entretien et 
de vérification. Ils sont alors annexés au plan de prévention prévu à l’article R. 4512-7.  
II. - Lorsque le chef de l’entreprise utilisatrice fait intervenir un travailleur indépendant, ce dernier est considéré comme une entreprise 
extérieure.» 

Des entreprises extérieures sont amenées à intervenir en zone réglementée dans votre établissement. Cependant, 
aucun document précisant les mesures de prévention prises par les deux parties n’a pu être présenté aux inspecteurs. 

Demande A6 : L’ASN vous demande de vous assurer de l’élaboration d’un plan de prévention avec les 
sociétés dont le personnel est susceptible d’être exposé aux rayonnements ionisants lors d’une intervention 
dans votre établissement. 
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B. Compléments d’information 
B.1. Vérification des équipements de travail et des sources de rayonnements ionisants   
Conformément à l’annexe 2 de votre autorisation, toute non-conformité mise en évidence lors des contrôles de radioprotection prévus par 
le code de la santé publique et le code du travail fait l’objet d’un traitement formalisé (correction, date de réalisation de la mesure associée). 
Lors de la consultation des derniers rapports de contrôles techniques internes et externes de radioprotection, les 
inspecteurs ont constaté que certaines observations et non-conformités relevées n’avaient pas encore fait l’objet de 
mesures correctives, notamment la détection d’une fuite de gaine lors des vérifications réalisées sur le générateur 
mobile de radiologie. 

Demande B1 :  L’ASN vous demande de lui indiquer les dispositions prises afin de traiter les non-
conformités et observations relevées lors des contrôles techniques de radioprotection interne et externe. 
Les actions correctives permettant de traiter les non-conformités de l’appareil à rayons X soumis à 
autorisation devront être formalisées. 

B.2. Aménagement du lieu de travail - Délimitation et signalisation des zones - Modalités d’accès 

« Article 4 de l’arrêté du 15 mai 20065
  -  I. - Sous réserve des dispositions prévues aux II et III ci-dessous, les limites des zones 

mentionnées à l’article 1er coïncident avec les parois des locaux ou les clôtures des aires dûment délimitées recevant les sources de 
rayonnements ionisants.   
II. - À l’exclusion des zones interdites mentionnées aux articles R. 4451-18 à R. 4451-22 du code du travail dans leur rédaction en 
vigueur avant la publication du décret n° 2018-437 du 4 juin 2018, qui sont toujours délimitées par les parois du volume de travail ou 
du local concerné, lorsque les caractéristiques de la source de rayonnements ionisants, le résultat des évaluations prévues à l’article 2 et 
l’aménagement du local le permettent, la zone surveillée ou la zone contrôlée définies aux articles R. 4451-18 à R. 4451-22 du code du 
travail peut être limitée à une partie du local ou à un espace de travail défini sous réserve que la zone ainsi concernée fasse l’objet :   
a) D’une délimitation continue, visible et permanente, permettant de distinguer les différentes zones. Lorsqu’il s’agit de zones spécialement 
réglementées prévues aux articles R. 4451-18 à R. 4451-22 du code du travail dans leur rédaction en vigueur avant la publication du 
décret n° 2018-437 du 4 juin 2018, les limites sont matérialisées par des moyens adaptés afin de prévenir tout franchissement fortuit ;   
b) D’une signalisation complémentaire mentionnant leur existence, apposée de manière visible sur chacun des accès au local.   
III. - Les zones surveillées ou contrôlées définies aux articles R. 4451-18 à R. 4451-22 du code du travail dans leur rédaction en 
vigueur avant la publication du décret n° 2018-437 du 4 juin 2018 peuvent s’étendre à des surfaces attenantes aux locaux ou aires 
recevant normalement des sources de rayonnements ionisants, à condition que tous ces espaces soient sous la responsabilité de l’employeur 
et dûment délimités. Si tel n’est pas le cas, l’employeur prend les mesures nécessaires pour délimiter strictement la zone aux parois des 
locaux et aux clôtures des aires concernées. » 

 « Article 9 de l’arrêté du 15 mai 2006 -  I. - Lorsque l'émission de rayonnements ionisants n'est pas continue, et que les conditions 
techniques le permettent, la délimitation de la zone contrôlée, mentionnée à l'article 5, peut être intermittente. Dans ce cas, l'employeur 
établit des règles de mise en œuvre de la signalisation prévue à l'article 8, assurée par un dispositif lumineux et, s'il y a lieu, sonore, 
interdisant tout accès fortuit d'un travailleur à la zone considérée. 
La zone considérée ainsi délimitée et signalée est, a minima, lorsque l'émission de rayonnements ionisants ne peut être exclue, une zone 
surveillée. La signalisation de celle-ci, prévue à l'article 8, peut être assurée par un dispositif lumineux.
Lorsque l'appareil émettant des rayonnements ionisants est verrouillé sur une position interdisant toute émission de ceux-ci et lorsque 
toute irradiation parasite est exclue, la délimitation de la zone considérée peut être suspendue temporairement. 
II. - Une information complémentaire, mentionnant le caractère intermittent de la zone, est affichée de manière visible à chaque accès de 
la zone. » 

N.B. : L’arrêté du 15 mai 2006 précitée reste applicable tant que l’arrêté prévu à l’article R. 4451-34 du code du travail n’est pas 
paru. 

Concernant l’installation de radiodiagnostic de petits animaux d’Argentonnay, les inspecteurs ont constaté que le 
plan de zonage et les consignes d’accès étaient affichés à l’intérieur de la zone réglementée. Cet emplacement ne 
permet pas au personnel de l’établissement de prendre connaissance des informations utiles préalablement à l’accès 
à la zone réglementée. 

                                                      
5 Arrêté du 15 mai 2006 relatif aux conditions de délimitation et de signalisation des zones surveillées et contrôlées et des zones spécialement réglementées ou interdites compte tenu de
l’exposition aux rayonnements ionisants, ainsi qu’aux règles d’hygiène, de sécurité et d’entretien qui y sont imposées
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Par ailleurs, le déclassement de la zone réglementée en zone publique et les modalités d’accès associées au 
verrouillage du générateur électrique à rayons X sur une position interdisant toute émission de rayonnements X, 
n’apparaissent pas sur cette consigne. 

Demande B2 : L’ASN vous demande de mettre à jour la consigne d’accès à l’installation de 
radiodiagnostic de petits animaux d’Argentonnay et de l’afficher au niveau de l’accès à la zone 
réglementée. 

C. Observations 
C.1. Évolution réglementaire 
Je vous invite à vous approprier les évolutions réglementaires apportées par la transposition de la directive 
2013/59/Euratom du 5 décembre 2013 fixant les normes de bases relative à la protection sanitaire contre les dangers 
résultant de l’exposition aux rayonnements ionisants et plus particulièrement les nouvelles dispositions issues des 
décrets n° 2018-434, n° 2018-437 et n° 2018-438 qui ont été publiés au Journal officiel du 5 juin 2018. Ces décrets 
modifient en particulier les parties réglementaires des codes du travail, de la santé publique, de l’environnement et 
de la défense, et complètent l’encadrement réglementaire de certaines activités nucléaire. Sans préjudice des 
dispositions transitoires et des dispositions qui nécessitent la publication de textes d’application, ces décrets sont 
applicables à compter du 1er juillet 2018. 

 

*   *   * 

 
Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, des remarques et observations, ainsi que des dispositions que 
vous prendrez pour remédier aux constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous seriez amené à 
prendre, je vous demande de bien vouloir les identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de 
réalisation. 

Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les dispositions de 
l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera mis en ligne sur le site 
Internet de l’ASN (www.asn.fr). 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'assurance de ma considération distinguée. 

 

L’adjoint à la cheffe de la division de Bordeaux 
 

SIGNE PAR 
 
 

Jean-François VALLADEAU 
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